
 

 

 

REFORME DE LA TP : PRINCIPAUX RESULTATS DU RAPPORT 

DURIEUX-SUBREMON 
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 PARTIE – CONSEQUENCES POUR CHAQUE CATEGORIE DE COLLECTIVITES  

Le rapport « Durieux-Subremon », publié fin mai 2010 et établi conjointement par l’Inspection 

générale des finances et l’Inspection générale de l’administration, évalue les effets de la réforme de 

la taxe professionnelle sur la fiscalité des collectivités locales et sur les entreprises. A partir de 

simulations effectuées pour chaque collectivité sur l’évolution de ses nouvelles ressources à l’horizon 

2015 (consultables sur le site www.senat.fr/commission/fin/index.html), les travaux conduits par la 

mission, à la demande du Gouvernement, ont pour objectif d’analyser l’impact de la réforme votée 

dans le cadre de la loi de finances pour 2010 et de proposer les ajustements législatifs qui pourraient 

sembler nécessaires. 

Données utilisées, méthodologie et hypothèses d’évolution à l’horizon 2015 

Par rapport aux premières simulations fournies aux collectivités locales début 2010 (en ligne sur le 

site www.colloc.bercy.gouv.fr), un certain nombre d’améliorations ont été introduites tant du point 

de vue de la qualité des données que de la méthodologie retenue. 

Données utilisées 

 Le montant des ressources fiscales revenant à chaque collectivité dans le régime antérieur à la 

réforme est déterminé à partir des bases prévisionnelles notifiées en 2010 (taxe d’habitation, 

taxes foncières, compensation-relais), et non plus à partir des montants définitifs constatés en 

2008. Ceci conduit à une meilleure représentation du montant de ressources à reconstituer à 

compter de 2011. 

 Les ressources nouvelles attribuées dans le cadre de la réforme (CFE, CVAE, IFER, taxe sur les 

conventions d’assurance, droits de mutation) sont évaluées à partir de données actualisées 

pour l’année 2009. 

Méthodologie 

 Le prélèvement France Télécom est calculé à partir des bases 2009 des établissements 

concernés (et non plus des bases 2003) ; 

 Les compensations d’exonérations fiscales sont désormais prises en compte dans le panier de 

ressources de référence (alors qu’elles étaient totalement absentes des premières simulations) ; 

 La cotisation nationale de péréquation est désormais intégrée dans le calcul du taux de 

référence de cotisation foncière des entreprises ; 

 Les montants des taxes locales sont désormais établis hors taxes spéciales d’équipement ; 
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 Enfin, la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM), qui donnera lieu à compter de 2011 à 

un prélèvement à due concurrence sur la dotation globale de fonctionnement, n’apparaît plus 

dans le montant des nouvelles ressources fiscales attribuées au secteur communal en vue de 

compenser la suppression de la taxe professionnelle. 

Hypothèses d’évolution à l’horizon 2015 

Précisons tout d’abord que les simulations sont effectuées en supposant la stabilité des taux 

d’imposition votés par les collectivités locales, l’objectif étant d’apprécier la dynamique des bases 

fiscales indépendamment de la politique de taux. 

Afin de projeter jusqu’en 2015 les nouvelles ressources de chaque collectivité, un certain nombre 

d’hypothèses (plus ou moins robustes) ont été posées : 

 Pour les bases fiscales dont la dynamique a pu être constatée par le passé, les évolutions 

nationales à législation constante observées entre 2002-2009 sont prolongées sur la période 

2010-2015. Les projections individuelles sont différenciées pour chaque collectivité en 

reproduisant l’écart à la moyenne nationale constaté antérieurement. Pour le secteur 

communal, les taux de croissance départementaux sont parfois utilisés afin de gommer les trop 

fortes disparités.  

Evolution des bases observée par le passé 

 Taux de croissance annuel 

moyen 2002-2009 

Observations 

TH + 3,9 % 
Projection différenciée pour chaque collectivité selon l’écart à 

la moyenne observé par le passé 
FB + 3,7 % 

FNB + 1,6 % 

CFE + 3,9 % Evolution constatée pour la part foncière de la TP. Taux de 

croissance départementaux appliqués au secteur communal 

DMTO + 2,4 % Projection différenciée pour chaque département selon 

l’écart à la moyenne observé par le passé 

TSCA + 4,8 %  

 

 L’évolution des bases de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises est approchée par 

l’évolution du PIB. Les données de la comptabilité nationale permettent de démontrer que la 

valeur ajoutée du secteur des activités marchandes non-agricoles est fortement corrélée au PIB. 

S’il n’y a pas lieu de contester la méthode, les prévisions retenues quant à l’évolution du PIB à 

l’horizon 2015 peuvent en revanche prêter à caution et paraître quelque peu optimistes. La 

mission a en effet repris les prévisions du Gouvernement inscrites dans le programme de 

stabilité présenté par la France à la Commission européenne en janvier 2010. 

Prévisions d’évolution du PIB (et des bases de CVAE) à l’horizon 2015 

 Programme de stabilité Prolongement 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

PIB en valeur + 2,5 % + 4 % + 4,3 % + 4,3 % + 4,3 % + 4,3 % 
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Mise en œuvre des mécanismes de garantie 

Le premier résultat important réside dans la nouvelle évaluation des mécanismes de garantie 

(Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle et Fonds national de garantie 

individuelle des ressources) qui seront mis en œuvre à compter de 2011. Initialement évalué à 

environ 800 millions d’euros, le montant des DCRTP provenant du budget de l’Etat atteindrait 

désormais plus de 2,5 milliards d’euros et serait complété par près de 4 milliards d’euros redistribués 

entre les collectivités au sein des FNGIR. Cette nouvelle évaluation implique que les ressources des 

collectivités locales qui resteront figées après la réforme détiennent un poids plus important. Elle 

induit un effet de levier négatif sur la croissance des ressources pour les collectivités locales 

bénéficiaires d’une attribution de DCRTP et/ou de FNGIR. 

Nouvelle évaluation des mécanismes de garanties 

En millions d’euros 

Montants pris en charge 

par l’Etat via les DCRTP 

Montants prélevés et redistribués 

entre les collectivités via les FNGIR 

Régions 491 566 

Départements 915 1 021 

Communes et EPCI 1 133 2 373 

Ensemble 2 539 3 959 
 

Equilibre des ressources avant / après réforme et dynamiques à l’horizon 2015 

Le deuxième résultat significatif tient à l’évolution des ressources des collectivités locales. Dans le 

cadre des hypothèses retenues, la dynamique globale des ressources s’établirait à 3,7 % par an à 

l’horizon 2015, toutes collectivités confondues. Le montant des ressources dont disposeraient les 

collectivités en 2015 serait ainsi supérieur de 20 % au montant disponible en 2010 après réforme.  

 Les régions enregistreraient une progression moins soutenue de leurs 

ressources (+ 3,3 % par an) en raison du poids important de la DCRTP dans 

l’ensemble des ressources (9,9 % par rapport aux ressources 2010) et de la 

quasi-stabilité de l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux liée à la 

baisse attendue de la composante assise sur les répartiteurs principaux. En 

2015, les ressources seraient supérieures de 18 % par rapport au niveau 2010. 

Dynamique des 

ressources  

à l’horizon 2015 

 

 

en Mds €
2010 
Avant

2010 
Après

2011 … 2015 Évol moy
/ an

Compensation relais nette 3 044

Cotisation foncière des entreprises 

Cotisation VA des entreprises 3 840 3 993 … 4 726 4,2%

IFER 644 652 … 641 - 0,1%

Supplément droits de mutation 

Supplément taxe conventions d’assurance 

TOTAL 1 3 044 4 484

TH

FB 1 916

FNB 14

Compensations d’exonérations

TOTAL IMPOTS 4 974 4 484 4 645 … 5 367 3,7%

DCRTP 491 491 491 491 0%

TOTAL GLOBAL 4 974 4 974 5 135 … 5 858 3,3%

Evolution annuelle 3,2% … 3,4%

Poids de la DCRTP 9,9% 9,6% … 8,4%

Nouveaux
impôts

Transfert 
d’impôts

Régions 
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 Les départements connaîtraient une dynamique plus soutenue avec une 

progression des ressources de 3,9 % en moyenne chaque année. Cette 

évolution plus favorable s’explique à la fois par le dynamisme supposé de la 

taxe spéciale sur les conventions d’assurance, par le poids plus important (46 % 

des ressources 2010 après réforme, contre 32 % avant réforme) et l’évolution 

attendue de la taxe foncière sur les propriétés bâties et par le poids 

relativement modéré que tient la DCRTP dans l’ensemble des ressources (4,7 % 

par rapport aux ressources 2010). En 2015, les ressources des départements 

seraient supérieures de 21 % à leur niveau 2010. 

Dynamique des 

ressources  

à l’horizon 2015 

 

 
 

 Le secteur communal verrait ses ressources progresser de 3,7 % en moyenne 

annuelle. Cette évolution relativement dynamique résulte : 1) des hypothèses 

d’évolution associées à la cotisation foncière des entreprises, la cotisation sur 

la valeur ajoutée, la taxe foncière sur les propriétés bâties et la taxe 

d’habitation ; 2) du faible poids de la DCRTP dans le total des ressources (2,2 % 

par rapport aux ressources après réforme en 2010). 

En 2015, les ressources du secteur communal seraient supérieures de 20 % par 

rapport au montant global 2010 après réforme. 

Dynamique des 

ressources 

 à l’horizon 2015 

 

 

en Mds € 2010 
Avant 

2010 
Après

2011 … 2015 Évol moy
/ an

Compensation relais nette 9 439

Cotisation foncière des entreprises 

Cotisation VA des entreprises 7 454 7 759 … 9 227 4,4%

IFER 213 219 … 235 2,0%

Supplément droits de mutation 365 374 … 413 2,5%

Supplément taxe conventions d’assurance 2 902 3 040 … 3 663 4,8%

TOTAL 1 9 439 10 934 11 392 … 13 538 3,5%

TH 5 622

FB 7 067 10 189 10 566 … 12 222 3,7%

FNB 54

Compensations d’exonérations 79 97 97 … 97 0%

TOTAL IMPOTS 22 261 21 220 22 055 … 25 857 4,0%

DCRTP (dont 127 écrêtement Paris) 1 041 1 041 1 041 1 041 0%

TOTAL GLOBAL 22 261 22 261 23 096 … 26 898 3,9%

Evolution annuelle 3,8% … 3,9%

Poids de la DCRTP 4,7% 4,5% … 3,9%

Nouveaux
impôts

Transfert 
d’impôts

en Mds € 2010 
Avant 

2010 
Après

2011 … 2015 Évol moy
/ an

Compensation relais nette 18 211

Cotisation foncière des entreprises 5 838 6 071 … 7 106 4,0%

Cotisation VA des entreprises 4 073 4 240 … 5 042 4,4%

IFER 417 428 … 460 2,0%

Supplément droits de mutation 

Supplément taxe conventions d’assurance 

TOTAL 1 18 211 10 329 10 738 … 12 609 4,1%

TH 11 247 17 558 18 245 … 21 305 3,9%

FB 14 001 14 051 14 574 … 16 897 3,8%

FNB 814 931 947 … 1 013 1,7%

Compensations d’exonérations 1 336 1 731 1 731 … 1 731 0%

TOTAL IMPOTS 45 607 44 600 46 235 … 53 555 3,7%

DCRTP (hors 127 écrêtement Paris) 1 007 1 007 … 1 007 0%

TOTAL GLOBAL 45 607 45 607 47 242 … 54 562 3,7%

Evolution annuelle 3,6% … 3,7%

Poids de la DCRTP 2,2% 2,1% … 1,8%

Nouveaux
impôts

Transfert 
d’impôts

Départements 

Bloc communal 
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Principales conclusions et propositions du rapport DURIEUX - SUBREMON 

 Le rapport conclut sur une dynamique des nouvelles bases (CFE et CVAE) plus forte que celle de 

la TP mais également plus dépendante de la conjoncture économique. 

 Avec la nouvelle répartition des ressources entre catégories de collectivités locales, le niveau de 

spécialisation fiscale s’accroît. Alors que tous les impôts étaient antérieurement partagés entre 

au moins deux niveaux de collectivités, plusieurs impôts sont désormais affectés à un seul 

niveau de collectivité (taxe d’habitation, foncier bâti, cotisation foncière des entreprises, 

suppléments de droits de mutation et de taxe sur les conventions d’assurance). 

 La répartition de la charge fiscale entre ménages et entreprises est modifiée, avec un poids de 

la fiscalité « ménages » qui passe de 56 % à 64 % au niveau global. Par catégories de 

collectivités, les changements les plus marqués concernent les régions (0 % de fiscalité 

« ménages » dans le nouveau régime) et les EPCI (41 % de fiscalité « ménages », contre 

seulement 8 % dans l’ancien régime). 

 Le pouvoir de fixer les taux d’imposition est concentré essentiellement sur la fiscalité 

« ménages » et sur le secteur communal. 

 Le ratio d’autonomie financière se dégrade légèrement en 2011, mais reste supérieur à la 

limite fixée par la loi organique pour chaque catégorie de collectivités. A moyen terme, le ratio 

tend à s’accroître du fait de la dynamique des ressources fiscales et de la stabilité des 

attributions au titre des mécanismes de garantie (DCRTP, FNGIR). 

 La répartition des impôts entre catégories de collectivités, issue de la loi de finances pour 2010, 

ne semble pas devoir être modifiée. L’évolution des ressources pour chaque niveau de 

collectivités reste acceptable et les mécanismes de garantie assurent la neutralité de la réforme. 

 Les mécanismes de péréquation prévus pour les régions et départements (péréquation de 

25 % du stock de CVAE, de la croissance de CVAE, ou de la croissance des droits de mutation) 

produisent des effets limités et doivent être renforcés. Plusieurs pistes sont évoquées : 

améliorer la péréquation sur flux en supprimant la référence à la croissance moyenne, fusionner 

les mécanismes sur flux et sur stock. 

 De nouveaux mécanismes de péréquation doivent être mis en place pour le secteur 

communal. Compte tenu de la situation difficile du budget de l’Etat, la réduction des inégalités 

ne pourra résulter que d’une péréquation horizontale effectuée entre collectivités. 

L’architecture du Fonds de solidarité de la Région Ile-de-France (FSRIF) pourrait servir de modèle 

avec plusieurs principes : fixer un objectif de réduction des inégalités, introduire des critères de 

ressources et de charges, considérer l’ensemble des ressources fiscales, mesurer la richesse au 

niveau du bloc communal (communes + EPCI), concentrer les reversements sur les seuls 

groupements, concilier un mécanisme national et régional de péréquation. 

Une présentation plus détaillée des principales conclusions du rapport DURIEUX-

SUBREMON est disponible sur le site www.strategies-locales.fr dans la rubrique : Dossier 

spécial Réformes 2010 

Prochain RDV législatif : projet de loi de finances pour 2011 

http://www.strategies-locales.fr/
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Les informations contenues dans ce document proviennent ou sont issues de sources considérées comme fiables.  

Ces informations sont fournies à titre indicatif et ne sauraient être assimilées à un quelconque conseil.  

 

Spécialistes des finances locales, du financement des collectivités, du montage de projets publics et 

des marchés financiers, les experts de STRATEGIES LOCALES mettent leurs compétences au service des 

collectivités locales. 

Ils assistent les décideurs locaux dans la mise en œuvre optimale de leur action publique et 

mobilisent les spécialistes requis sur les aspects les plus pointus de la gestion locale. 
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